
Définition du temps de travail effectif
Le temps de trajet effectué par le salarié pour se
rendre d’un lieu de travail à un autre, est qualifié de
temps de travail effectif lorsqu’il remplit les
conditions de la définition posée par le code du
travail («La durée du travail effectif est le temps
pendant lequel le salarié est à la disposition de
l’employeur et doit se conformer à ses directives
sans pouvoir vaquer librement à des occupations
personnelles»(1)) et qu’il ne constitue pas une
interruption d’activité dans la journée du salarié.
Lorsque les clients d’un même salarié ne sont
séparés que par le temps de trajet, ce temps sera
comptabilisé comme du temps de travail effectif
et payé comme tel. 

Exemple : intervention n° 1 de 8h à 10h chez
Monsieur A (= 2 heures de travail effectif), 
intervention n° 2 de 10h15 à 12h15 chez Madame
B (= 2 heures de travail effectif), 
temps de déplacement effectif du salarié : 15 mn
(soit 1/4 heure de travail effectif) 
Le salarié a donc effectué 4h15 de travail effectif

L’interruption d’activité
Inversement le temps de trajet n’est pas du temps
de travail effectif lorsque le temps laissé au salarié
entre deux missions lui permet d’avoir une véritable
coupure dans sa journée, lorsqu’il peut se rendre à
son domicile ou vaquer librement à des occupations
personnelles. Il s’agit alors d’une interruption

d’activité. Quel que soit le sens du trajet, du moment
qu’il permet au salarié de bénéficier d’une
interruption d’activité, il n’est pas considéré comme
travail effectif. Le nombre d’interruptions est limité
à 3 par jour dans la branche associative de l’aide
à domicile (et au maximum à 5 heures par jour).

L’interruption n’est pas la pause !
L’interruption d’activité ne doit pas être confondue
avec la simple pause de travail : l’interruption
d’activité sépare deux séquences autonomes de
travail ; la pause constitue un arrêt momentané au
sein d’une même séquence de travail, prévue et
organisée dans le planning du salarié.
L’interruption d’activité résulte donc de l’organisation
du planning alors que la pause a pour vocation de
permettre au salarié de se reposer. La durée de
l’interruption constitue un indice qui permet de la
distinguer de la pause.

Différencier interruption et pause
Le problème se pose en cas de temps de trajet
entre deux clients consécutifs, assorti d’une plage
de temps libre du salarié. Ce temps libre constitue-
t-il une interruption (dans ce cas le temps de trajet
ne sera pas rémunéré) ou une pause (dans ce cas
le temps de trajet sera rémunéré) ?
• Un temps de pause inférieur à 30 mn ne peut
pas être considéré comme une interruption
Que disent les textes ? Le code du travail prévoit
une pause minimale obligatoire de 20 minutes et(1) Article L.3121-1 du code du travail

Organismes 
prestataires : les
subtilités du temps
de trajet
Parmi les règles fondamentales, la notion de temps de travail effectif est
définie clairement et s’impose à tous avec ou sans modulation ! 
Le cas particulier du temps de trajet vers son travail mérite, selon nous,
quelques précisions.
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services aux particuliers - insertion par l’activité économique

AGENDA
Le 6 janvier, l’équipe de
i)formations, du Cabinet
Ferraris, le maquettiste de
TravailAssocié et la rédactrice du
Millefeuille impérial s’est réunie
à Valence, autour d’un verre de
Champomy®. C’est à votre santé
qu’ils ont  levé leurs verres.
Excellente année à tous !

LA VEILLE JURIDIQUE : 
UN SERVICE UNIQUE
Dès l’insertion d’une nouvelle
information juridique sur notre
site, vous êtes informé, sur la ou
les adresses mail de votre choix. 
Ce service est gratuit et anonyme,
sans aucune utilisation
commerciale. Vous pouvez vous
désinscrire à tout moment par
simple mail. Pour vous inscrire :
rendez-vous sur la page d’accueil
du site www.iformations.fr, cliquez
en haut à droite sur “veille
juridique” et laissez-vous guider.

LA LETTRE D’
C’EST COMME VOUS
VOULEZ ! 
- Consultable sur notre site
Internet
- Si vous êtes abonné à notre
veille juridique : envoyée par
mail en format “pdf”
- Imprimée et expédiée par
courrier sur simple demande

Rendez-vous sur 
www.iformations.fr

Pour consulter notre documentation
et l’actualité juridique, 

les précédents numéros de 
“La lettre d’i)formations”, 

le programme détaillé des stages.
Pour s’abonner gratuitement 

à notre veille juridique…
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Modulation pour 
les ESP prestataires : 
où en est-on ?
Les entreprises de services à la personne sont confrontées aujourd’hui au
problème que les associations ont connu entre 2000 et 2006 : l’absence de
convention collective ou d’accord collectif étendu les autorisant à annualiser
ou moduler le temps de travail. Chacune opte pour des bricolages juridiques
plus ou moins astucieux mais peu sécurisants ou pour le respect scrupuleux
du code du travail mais peu favorable au développement d’une activité.

Ô temps… active ton vol
Idéalement, les entreprises de services à la personne,
peuvent attendre la signature, puis l’extension par le
ministère du travail, de la convention collective ad
hoc. Elle est en cours de négociation. Et le patronat a
annoncé sa signature pour début 2009 ! Mais il semble
que les syndicats de salariés ne l’envisagent pas avant
fin 2009, début 2010… Souvenons-nous aussi que
l’accord de modulation en vigueur aujourd’hui pour
les associations a subi de multiples péripéties après
plus d’un an de négociations…

Option « fait maison »
L’autre solution, apparemment plus complexe mais
tellement plus efficace, est la mise en en place d’un
accord d’entreprise organisant la modulation du
temps de travail. Le seul problème majeur est
souvent celui de l’interlocuteur syndical : il est
absolument nécessaire pour que l’accord signé ait
la valeur juridique d’un accord d’entreprise.
Dans une entreprise de plus de 50 salariés
(équivalent temps plein / ETP), n’importe quel salarié

peut être désigné afin de négocier et signer l’accord.
Dans les entreprises d’au moins 11 salariés (ETP)
mais de moins de 50, seul le délégué du personnel
titulaire peut être mandaté par un syndicat. Il faut
donc organiser les élections des délégués du
personnel ou installer un délégué du personnel dit
conventionnel, c’est-à-dire volontaire. Ce délégué
bénéficiera du même crédit d’heures que le délégué
légal et de la même protection contre le licenciement.

A NOTER : Le Cabinet Ferraris peut vous assister
pour l’organisation des élections de délégués du
personnel ; vous proposer un accord d’entreprise
qui servira de base de négociation. Renseignements
et demandes de devis par mail : contact@ferraris-
avocat.com ou au 0475-784-138

AGENDA : Catherine Ferraris assurera le stage
“Dirigeants d’entreprises prestataires : équilibrer
flexibilité pour l’entreprise et stabilité pour les
salariés” les 11 et 12 juin 2009 à Valence.

A propos de
modulation 
et de temps 
de travail…
Depuis l’accord du 30 mars 2006 une majorité
d’associations prestataires de services à
domicile ou d’aide à la personne, s’est lancée
dans la modulation du temps de travail. 
Leurs dirigeants, responsables de secteur,
comptables ou chargés des paies font face à
une multitude de contraintes et de problèmes
souvent inédits. Les deux articles précédents
en sont une illustration.

“Temps de travail et modulation dans les associations d’aide
à domicile” a été conçu pour une consultation au cas par cas,
avec 25 thèmes décortiqués et expliqués par Catherine Ferraris
et Vanessa Sommier. Fiches pratiques, réponses et cas concrets
sont complétés d’analyses qui manquent au décisionnaire quand
son choix impacte le quotidien de salariés, les charges d’une
association ou la légalité des relations de travail en général. 

Disponible par correspondance contre un chèque de 35 € +
4,50 € de frais d’envoi à l’ordre du Cabinet Ferraris (12 place
des Clercs - 26000 Valence). Il vous sera expédié par courrier
avec une facture acquittée. Sommaire complet à consulter 
sur www.iformations.fr à la rubrique documentation
juridique/ASP/bibliographie. 

NB : cet ouvrage sera
progressivement inséré
dans les prochaines mises
à jour du guide WEKA
“Gérer un service un
service d’aide à
domicile”.
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pour les associations, l’accord RTT du 6 juillet 2000
sur la réduction du temps de travail indique que le
salarié bénéficie d’une pause-repas minimale de
30 minutes (qui doit figurer sur les plannings!). 
Il ne nous paraît pas possible de convaincre un juge
qu’une interruption peut avoir une durée inférieure
à la pause repas minimum. Si en plus de son temps
de déplacement, le salarié dispose d’un temps
d’inaction inférieur à 30 minutes, ce temps ne peut
être considéré comme une interruption. Tout temps
de trajet entre deux clients successifs est temps de
travail effectif. En outre, si le temps libre restant
résulte uniquement de la marge que réserve
l’employeur en raison des aléas du transport, ce
temps ne peut, à notre avis, être qualifié de pause
et doit être rémunéré.

Exemple : intervention n° 1 de 8h à 10h chez
Monsieur A (= 2 heures de travail effectif) ;
intervention n° 2 de 10h30 à 12h30 chez Madame
B (= 2 heures de travail effectif) ; temps de
déplacement effectif du salarié : 20 mn (= 1/2
heure de travail effectif) - Le salarié a effectué
4h30 de travail effectif. Les 10 minutes d’inaction
ont donc été comptabilisées en temps de travail
effectif. 

• Un temps de pause supérieur à 30 mn n’est
pas une garantie de non-paiement du temps de
trajet
A notre connaissance, aucune jurisprudence n’est
intervenue sur le sujet. Les juges pourraient
considérer qu’un temps inférieur à 1 heure ne
constitue pas une interruption (comptabilisant 30
mn de déjeuner et 15 mn par trajet). Mais nous
sommes, sur ce thème, en pleine prospective
juridique. Bien entendu, le service de veille juridique
ne manquera pas de vous informer d’une
jurisprudence qui pourrait éclairer nos lanternes. 

Entre domicile et travail
Le temps que passe le salarié entre son domicile
et son premier lieu de travail de la journée n’est
pas du temps de travail effectif. Il en est de même

pour le temps entre la dernière mission de sa journée
et son domicile. Ce temps de déplacement domicile -
lieu de travail (et inversement) n’est donc ni
rémunéré ni indemnisé. 

Le temps anormal de trajet
Néanmoins l’article L.3121-4 du code du travail,
depuis la loi de cohésion sociale du 18 janvier 2005,
dispose que si le temps de trajet entre le domicile
du salarié et un nouveau lieu de travail vient à
dépasser le temps normal et habituel entre ces
deux points, l’employeur doit prévoir une
contrepartie, financière ou sous forme de repos.
Cette disposition a été instituée en réponse à une
jurisprudence de la cour de cassation qui avait
qualifié plusieurs trajets inhabituels domicile/travail
de temps de travail effectif soumis à rémunération. 
Toutefois, cet article soulève de nombreux
problèmes d’interprétations et nécessite un suivi
attentif de la jurisprudence. On ne sait pas, par
exemple, si et comment il est applicable aux salariés
itinérants comme les intervenants au domicile !
Les employeurs prudents prévoiront la contrepartie
mentionnée par le code, car un salarié licencié pour
refus de mission trouverait, avec ce temps anormal
de trajet, un argument supplémentaire pour
contester le caractère réel et sérieux de son
licenciement.
La contrepartie peut consister, par exemple, en une
prime ou une indemnité égale à une partie du temps
de trajet qualifié de travail effectif… dont le montant
reste à définir. Lorsqu’elle n’est pas fixée par
convention collective ou par accord d’entreprise, la
contrepartie peut être décidée unilatéralement par
l’employeur après consultation du comité
d’entreprise ou des délégués du personnel, s’ils
existent.

Catherine Ferraris, avocate
Cabinet Ferraris - Valence
contact@ferraris-avocat.com

➜Association intermédiaires :
la loi crée le CDDI et 
modifie la règle des 240h

La loi n° 2008-1249 sur le RSA et la réforme 
des politiques d’insertion a été publiée. 
La loi institue, pour les AI, la possibilité de
conclure un nouveau contrat, le CDD d’insertion
(article 18 de la loi). 
Elle  modifie également la répartition des heures
en entreprise : elles sont désormais de 480 heures
par salarié et pour 24 mois à compter de 
la première mise à disposition. 
Ces dispositions entrent en vigueur à compter 
du 1er juin 2009 (l’intégralité du texte de loi 
est disponible, au format pdf, sur notre site,
rubrique actualités juridiques n° 85/08).

➜ASP prestataires : agrément 
de la nouvelle valeur du point

L’arrêté d’agrément du 18 novembre a été publié au Journal
officiel du 22 novembre. L’avenant n°12, qui augmente la valeur
du point à 5,254 €, devient rétroactivement applicable à compter
du 1er avril 2008, mais uniquement dans les associations
adhérentes à l’une des fédérations patronales signataires 
de l’avenant. L’avenant augmente également les coefficients, 
à la date du 1er juillet 2008, cette fois. 
Pour les associations adhérentes, l’avenant deviendra applicable
en totalité (valeur du point + coefficients) à compter du
lendemain de la publication au JO de son arrêté d’extension. 
Actualité à suivre sur notre site www.iformations.fr 
(le texte de l’avenant est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.i-formations.fr/telechargement/actu2008-11-01.pdf)

➜Salon des services à la personne 
Le Salon des services à la personne qui s’est tenu Porte de
Versailles du 20 au 22 novembre dernier a déçu certains
spécialistes par des conférences trop généralistes. 
En revanche l’intérêt du salon était indéniable pour 
de nombreuses OSP désireuses de se “benchmarquer”, 
c’est-à-dire d’évaluer leur position sur le marché. 
Il était également intéressant de découvrir de nouvelles
approches ou des nouveautés (courtage de travaux, 
boîtiers garde-clefs sécurisés…). 
Le grand public – bénéficiaires, clients ou demandeurs d’emploi
– est venu nombreux pour se renseigner, dialoguer. Un autre
indice, s’il en fallait un, de  l’importance du secteur des
services à la personne dans le paysage économique actuel.
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Modulation du temps de 
travail : valider ses pratiques
TOURS, mercredi 21 et jeudi 22 janvier
702 € HT - 839,59 € TTC

Modulation du temps 
de travail : les fondamentaux
VALENCE, jeudi 19 et vendredi 20 février
702 € HT - 839,59 € TTC

Prévention de l’épuisement 
professionnel des aides 
à domicile
VALENCE, jeudi 26 et vendredi 27 février
551 € HT - 659 € TTC

Organismes agréés qualité : 
respecter l’obligation de
connaître le contexte social et
médico-social
VALENCE, jeudi 26 et vendredi 27 février
551 € HT - 659 € TTC

Dirigeants des ASP : évaluer 
le risque pénal et prud’homal
VALENCE, jeudi 5 et vendredi 6 mars
639 € HT - 764,24 € TTC

AI/ETTI : gérer des situations
relationnelles difficiles
VALENCE, jeudi 12 et vendredi 13 mars ;
jeudi 23 et vendredi 24 avril
941 € HT - 1 125,44 € TTC

Mandat et réglementation 
applicable aux particuliers
employeurs
VALENCE, mercredi 18, jeudi 19 et
vendredi 20 mars
815 € HT - 974,74 € TTC

Agir sur la santé et la sécurité
des intervenants à domicile
VALENCE, jeudi 26 et vendredi 27 mars
551 € HT - 659 € TTC

Dirigeants d’associations 
prestataires : renforcer 
son management
VALENCE, mercredi 1er, jeudi 2 et vendredi
3 avril
772 € HT - 923,31 € TTC

Modulation du temps 
de travail : les fondamentaux
TOURS, mercredi 15 et jeudi 16 avril
702 € HT - 839,59 € TTC

La réglementation des ETTI : 
les fondamentaux
VALENCE, jeudi 21 et vendredi 22 avril
629 € HT - 752,28 € TTC

Responsables de secteur : 
management des équipes 
d’intervenants à domicile
VALENCE, mercredi 21, jeudi 22 et
vendredi 23 avril
772 € HT - 923,31 € TTC

La réglementation des AI : 
les fondamentaux
VALENCE, mercredi 13, jeudi 14 et
vendredi 15 mai
815 € HT - 974,74 € TTC

Mandat et réglementation 
applicable aux particuliers
employeurs
TOURS, mardi 9, mercredi 10 et jeudi 
11 juin
815 € HT - 974,74 € TTC

Dirigeants d’entreprises 
prestataires : équilibrer 
flexibilité pour l’entreprise et
stabilité pour les salariés
VALENCE, jeudi 11 et vendredi 12 juin
700 € HT - 837,20 € TTC

AI/ETTI développer 
son réseau d’entreprises et 
les opportunités d’insertion
VALENCE, jeudi 18 et vendredi 19 juin
551 € HT - 659 € TTC

La réglementation des AI : 
les fondamentaux
TOURS, mardi 23, mercredi 24 et jeudi 
25 juin
815 € HT - 974,74 € TTC

franchit la Loire
et accueille 
ses stagiaires 
à Tours !
Dès janvier 2009, i)formations
conduira plusieurs stages dans la
ville de Tours. Charles Bisio,
responsable de i)formations,
explique les raisons de ce choix.

«Bien sûr déplacer un formateur, son cartable
et ses stylos est une opération relativement
plus simple que de voir une douzaine de salariés
traverser la France entière, souvent en passant
par Paris, pour assister à un stage… Pourquoi
n’y avoir pas pensé plus tôt ? Nous n’avions
tout simplement pas envisagé d’autre lieu que
Valence pensant que la possibilité d’organiser
des stages à la demande répondait aux attentes
de tous. Mais les démarches sont différentes,
les publics concernés également… il fallait
donc offrir un deuxième site pour des stages
“clés en main” à nos clients trop éloignés de
Valence ! C’est à leur demande que nous avons
réfléchi à une deuxième localisation…

Pourquoi choisir Tours ?
Quitter le Rhône pour la Loire n’a pas d’intérêt
essentiel à notre activité… sauf si l’on étudie
précisément la carte du réseau ferré français et
surtout les dessertes TGV. Tours est littéralement
au centre de la France de l’ouest et du nord
depuis Bordeaux, Toulouse, Paris, Nantes,
Bourges… pour ne citer que quelques villes.

Période de test
Fin novembre, nous avons donc annoncé par
télécopie à tous nos clients éloignés de l’axe
rhodanien le 1er stage qui a lieu à Tours les 21
et 22 janvier. Les autres stages prévus à Tours
viennent s’intercaler dans le programme qui a
été diffusé depuis septembre et qui demeure
inchangé. Je pense attendre l’été pour dresser
le bilan de cette deuxième implantation.»


